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Regeste

MAINLEVEE DEFINITIVE, DROIT D'ETRE ENTENDU, DEPENS, INTERET
MORATOIRE |80 LP

Erwagungen

E.7

ao(t 2008. L’ opposition est maintenue pour le surplus. Les frais de premiére instance de la
poursuivante sont arrétés a 150 francs. Le poursuivi doit payer ala poursuivante la somme
de 225 fr. atitre de dépens de premiére instance. Les frais d’ arrét du recourant sont fixés a
315 francs. Le recourant doit payer al’intimée la somme de 100 fr. atitre de dépens de
deuxiéme instance.
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